	Fiche Action 2 LEADER +



	INTITULE :
	Gestion Administrative du Programme LEADER + Gévaudan

	Objectif et rapport à la stratégie de développement :

	( Conventionnement du Programme

( Organisation des Programmations

( Enregistrement des Programmations

( Suivi comptable des dossiers

( Gestion des financements en collaboration avec les cofinanceurs publics et les Services de l’Etat

( Contrôle de l’exécution des actions, conformité par rapport aux règlements et aux dossiers,

( Etablissement des comptes rendus financiers de réalisation du Programme en liaison avec le CNASEA et la DATAR

	
	
	
	

	Description (modalités d'intervention, investissements et opérations éligibles) :

	Modalités d'intervention : 

Taux maximum d’intervention communautaire (fonds concerné FEOGA-O)

Frais de fonctionnement du GAL, salaires et charges, frais administratifs, frais de locaux et de structure : 50%

Opérations éligibles : 

Gestion Administrative du Programme pour la période 2002 – 2008 confiée à la SELO.

Dépenses éligibles : 

( Frais administratifs liés à la gestion administrative du Programme (locaux, bureautique, téléphone, liaison Internet, affranchissement, …)

( Frais liés aux personnels : salaires et charges, frais de déplacements, frais de représentation, 

( Frais de réunions techniques d’information régionales et nationales liées à la gestion du Programme et à son suivi.

Les frais à retenir seront les frais directs supportés par la SELO plus la quote-part de 50% de la facturation annuelle du CDT à la SELO suivant convention de répartition des moyens communs du 13 décembre 1996 et de son 1er avenant du 14 janvier 2002.



	
	
	
	

	Bénéficiaires : 

	Evaluation du nombre :
	1

	Types (préciser statuts) :
	SELO – Société d’Economie Mixte pour le Développement de la Lozère

	Coordonnées du service ou de la structure chargé de la mise en œuvre de l’action :
	Groupe d’Action Locale Leader Gévaudan

14 Bd Henri Bourrillon 48.000 MENDE

Tel : 04.66.65.60.00. – Fax : 04.66.49.27.96 – 

Email : leader@france48.com

	
	
	
	

	
	
	
	

	Indications sur le montage financier :

	Estimations retenues (coût unitaire X nb opérations) :
	( Animation annuelle du Programme :

7 x 42.114 € = 294.800 € (taux maximum de 50%)



	Taux d'intervention de l’action:
	50% Maximum

	Régimes d’aides concernant cette action :
	Action non concernée par les régimes d’aides

	
	
	
	

	Critères de suivi de l’action :

	Indicateurs
	Description
	Objectifs chiffrés

	De réalisation
	· taux d’engagement financier

-     taux de mandatement des différentes mesures
	100%

100%

	de résultats
	· nombre de rapport de suivi d’avancement transmis
	10



	
	
	
	

	Eléments concernant le caractère durable et transférable de l’action :

	Méthodes de travail mises en œuvre pour la gestion d’un Prog. d’Initiative Communautaire.

Connaissance approfondie des règlements relatifs aux Programmes Européens.

Travail partenarial entre Acteurs locaux - GAL – Collectivités territoriales et Socioprofessionnels

	
	
	
	

	Plan de financement

	Coût total
	Dépenses publiques
	Dépenses privées

	
	Contribution communautaire
	Contributions nationales
	

	294.800 €
	147.400 €
	147.400 €
	0 €

	
	
	
	Chiffres en euros

















